che-19-1876affairerebiffesaintperier








Gallica





http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k57685543/f141.image.r=etampes.langFR





http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k57685543/f142.image.r=etampes.langFR














Jurisprudence générale du royaume en matière civile, commerciale et criminelle : ou Journal des audiences de la Cour de cassation et des Cours royales / par M. Dalloz,... et par M. Tournemine,...


Éditeur : au Bureau de la Jurisprudence générale (Paris)


Date d'édition : 1825-1902


Contributeur : Dalloz, Désiré (1795-1869). Éditeur scientifique


Contributeur : Tournemine, Charles Vacher de (1755-1840?). Éditeur scientifique


Contributeur : Dalloz, Armand (1797-1857). Éditeur scientifique


Contributeur : Dalloz, Édouard (1826-1886). Éditeur scientifique


Contributeur : Vergé, Charles-Henri (1810-1890). Éditeur scientifique


Contributeur : Griolet, Gaston (1842-1934). Éditeur scientifique


Contributeur : Vergé, Charles-Paul-Laurent (1851-....). Éditeur scientifique


Contributeur : Janet, Jules. Collaborateur


Contributeur : Fauchille, Paul (1858-1926). Collaborateur


Contributeur : Bourdeaux, Henry. Collaborateur


Contributeur : Claro, Charles (18..-1921). Collaborateur

















pp. 141-142.





1° et 2° CHASSE, PASSAGE, AUTORISATION, TERRES ENSEMENCÉES. �— 3° CASSATION, ETENDUE, PARTIE CIVILE. ��Le bail du droit de chasse n'impliquant pas par lui-même, et ��à moins de stipulation expresse, le droit de passer en action de �chasse sur les parties de l'héritage ensemencées ou chargées de �récolte, le locataire de la chasse qui les traverse à pied et ,à che- �val commet les contraventions prévues et punies par les art. 471, �§ 13, et 475, § 10, c. pén. (2); ��Est nul, en conséquence, pour violation de ces articles, le juge- �ment qui a renvoyé des poursuites le chasseur inculpé des actes �susénoncês, sans examiner si, en fait, l'autorisation dépasser �ne résultait pas des clauses du bail à ferme consenti au plai- �gnant par le propriétaire, et par l'unique motif qu'en droit le �locataire d'une chasse ne commet aucune contravention lorsqu'il �traverse en action de chasse les récoltes existant sur la ferme �dont la chasse lui est louée (3). ��La cassation intervenue sur le recours de la seule partie civile �n'a d'effet qu'en ce qui concerne les intérêts civils et laisse sub- �sister l'acquittement prononcé en faveur du prévenu (c. instr. �crim. 1) (4). ��(Rebiffé G. de Saint-Périer.) " ��Par acte notarié du 11 mars 1864, le sieur Thiroum a loué �aux époux Rebiffé sa ferme de la Grange-aux-Noyers. Cet acte �.contenait la clause suivante : « Le fermier ne pourra, dans �aucun cas, s'opposer à l'exercice du droit de chasse sur les �biens loués, alors même que lesdits biens seraient ensemencés �en sainfoin, trèfle et luzerne, excepté dans les blés, et autres �céréales encore sur pied ». Suivant acte sous seings privés du �26 juin 1872, le droit de chasse sur les terres de cette ferme �a été loué par Thiroum aux sieurs de Saint-Périer père et fils. �— Le 24 juin 1876, à la suite d'une plainte portée devant lui �par Rebiffé, M. le commissaire de police d'Etampes a fait citer �les sieurs de Saint-Périer, devant le tribunal de simple police, �« comme prévenus d'avoir chassé à courre avec chiens et che- �vaux sur les terres ensemencées en avoine d'hiver, sises au ter- �roir de Morigny, champtier des Glands, aux mois de septembre �et octobre 1875, et d'avoir fait des rabats avec un personnel �nombreux, notamment le 31 déc. 1875, le tout sur les terres de �la ferme de M. Augustin Rebiffé ». Le sieur Rebiffé s'est porté �partie civile et a demandé 500 fr. de dommages-intérêts, à �raison du passage à pied et à cheval qui avait eu lieu, à di- �verses reprises, sur des terres ensemencées en céréales et dont �la récolte lui appartenait. Les sieurs de Saint-Périer ont op- �posé l'incompétence du tribunal,' par le motif que la préven- �tion dirigée .contre eux avait pour objet un délit de chasse, et �non pas une simple contravention de passage non autorisé. — �Le tribunal, par jugement du 3 mars 1876, s'est reconnu com- �pétent, a déclaré les prévenus convaincus de la contraven- �tion qui leur était reprochée, les a condamnés chacun à 6 fr. �d'amende par application des art. 471, § 13, et 475, § 10, �c. pén., et a ordonné une expertise à l'effet d'évaluer le dom- �mage qui aurait été causé à Rebiffé. Les motifs du jugement �sur la question de compétence sont ainsi conçus : ��Attendu que des termes de la p ainte,' de la citation, des réquisi- �tions prises à l'audience précédente par le ministère public et des ������(2 et 3) La jurisprudence de la chambre criminelle a varié sur �cette question. Après avoir d'abord jugé, par deux arrêts de cassa- �tion du 31 mars 1831 (Jur. gén., v° Contravention, n° 229) et du �4 juill. 1845 (D. P. 45.1. 351), que la concession du droit de chasse �n'emporte pas l'autorisation de passer sur les terrains préparés ou �ensemencés, de telle sorte que le passage en action de chasse sur ces �terrains constitue, à moins qu'U n'ait été spécialement autorisé, une �contravention de ponce, elle avait ensuite décidé, par un autre ar- �rêt de cassation du 24 avr. 1852 (D. P. 52. 5. 195), que le locataire �du droit de chasse a, par le seul fait de cette location, le droit de �passer sur les terrains préparés ou ensemencés. Par le présent arrêt, �elle fait retour à l'opinion qu'elle avait d'abord consacrée. V., dans �ce même sens, Chauveau et Hélie, Théorie du code pénal, 2e édit., �t. 6, p. 429 ; Blanche, Etudes sur le code pénal, t. 7, nos 205 et suiv.; �Jur. gén., ubi suprà. ��' (4) Principe constant. V. Crim. cass. 16 déc. 1848 (D. P. 49. 5. �34); Faustin Hélie, Traité de l'instruction criminelle, 2" édit, t. 8, �n» 4021. 
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142 ��PREMIERE PARTIE. ��explications fournies, il résulte que le fermier incrimine et que le �ministère public entend poursuivre, non un fait de chasse sans au- �torisation, mais simplement le passage sans droit exercé par les �prévenus sur des terres ensemencées en blé et autres céréales ap- �partenant au sieur Rebiffé; qu'aucun défit de chasse n'est relevé �contre les prévenus; que l'autorisation de chasser donnée par �M. Thiroum, propriétaire, à M. de Saint-Périer, loin de lui per- �mettre d'enfreindre les prescriptions des art. 471 et «78 c. pén., lui �impose, au contraire, par l'une des conditions de son bail, l'obliga- �tion de respecter ces articles; — Attendu que les faits qui ont mo- �tivé la plainte et la poursuite sont simplement le passage sans droit �sur des terres ensemencées, fait qui constitue la contravention pré- �vue par les art. 471 et 475 c. pén. précédemment énoncés. ��Appel par les sieurs de Saint-Périer père et fils; et, le �29 mars 1876, jugement du tribunal correctionnel d'Etampes, �ainsi conçu : ��Attendu que les appelants ont été cités devant le tribunal de simple �police, comme prévenus d'avoir chassé à courre avec chiens et che- �vaux sur les terres ensemencées en avoine d'hiver', sises au terroir de �Morigny, champtier des Glands, aux mois de septembre et octobre �1875, et d'avoir fait des rabats avec un personnel nombreux, no- �tamment le 31 décembre, le tout sur la ferme d'Augustin Rebiffé, �fermier à la Grange-des-Noyers, commune de Morigny-Champigny ; �— Attendu que des termes mêmes de la citation ainsi libellée, il �résulte que les faits relevés à la charge des appelants étaient, non �des faits de passage simple sur le terrain d'autrui, mais des faits de �passage en action de chasse et pour la chasse; — Attendu qu'aux �termes d'un acte sous seings privés, en date àFarcheville du 26 juin �1872, Thiroum,, propriétaire des terres louées à Rebiffé et dépen- �dant de la ferme de la Grange-des-Noyers, a loué au comte de �Saint-Périer pour neuf années, à partir du l 01 janv. 1872, la chasse �sur lesdites terres; que cet acte, s'il met à la charge du locataire, �en ce .qui concerne la chasse et le gibier, tous dommages-intérêts �qui pourraient être réclamés par le fermier de Thirouin et les pro- �priétaires voisins, ne contient aucune restriction à l'exercice le plus �étendu du droit de chasse qui lui est conféré; qu'enfin, le bail à . �ferme consenti par Thiroum à Rebiffé, suivant acte aux minutes �de Foutrue, notaire à Etampes, du 11 mars 1864, prolongé par acte �sous seings privés, en date à Farcheville du 11 mai 1873, lequel, �d'ailleurs, ne peut être opposé-au comte de Saint-Périer qui n'y a �point été partie, loin d'interdire au propriétaire ou à ses ayants �cause le droit de chasse sur les terres ensemencées, oblige, au con- �traire, le fermier à en souffrir l'exercice, excepté dans les blés ou �autres céréales qui seraient encore sur pied ; — Attendu que le droit �de chasse emporte nécessairement le droit de passage et de parcours �sans lequel il ne peut se comprendre, sauf réparation du dommage �qui pourrait être causé par son exercice ou son abus; — Attendu �que le droit de chasse du comte de Saint-Périer sur les terres louées �à Rebiffé est constant et non contesté; qu'ayant passé sur lesdites �terres pour l'exercice de son droit de chasse, on ne peut dire qu'il �ait passé sans droit; — Attendu que, dans ces circonstances, les �faits relevés par la prévention ne constituent pas les contraventions �prévues par les art. 471, § 13 et 475, § 10, c. pén. ; — Par ces mo- �tifs, réformant, renvoie purement et simplement les appelants des �fins de la prévention. ��POURVOI par le sieur Rebiffé. ��ARRÊT. ��LA COUR; — Sur le premier moyen du pourvoi, fondé sur �la violation des art. 471, n" 13, et 475, n° 10, c. pén,, et la �fausse application de l'art. H, § 3, de la loi du 3 mai 1844 : �— Vu lesdits articles; — Attendu que les art. 471 et 475 �c. pén. punissent de peines de simple police quiconque, sans �en avoir le droit, passe ou fait passer des animaux de trait, de �charge ou de monture sur un terrain ensemencé ou chargé �d'une récolte; — Attendu que le propriétaire d'un bien rural �qui donne à bail le droit de chasse sur ce bien, ne donne pas �au preneur, par cela seul et à moins de stipulations expresses, �le droit de passer en action de chasse sur les parties de l'hé- �ritage qui sont ensemencées ou chargées de fruits; que, si le �locataire de la chasse les traverse, il le fait sans droit, et, par �conséquent, commet les contraventions prévues et encourt les �peines édictées par les textes ci-dessus visés; — Attendu que �la loi du 3 mai 1844 a voulu que le passage dans les récoltes �d'autrui fût plus sévèrement puni lorsque l'inculpé aurait en ��même temps porté atteinte à la propriété du droit de chasse j �que, dans ce but, elle en a fait une circonstance aggravante �du délit qui consiste à chasser sur un terrain sans permission �du propriétaire de la chasse (art. 11, § 3); qu'il résulte de �cette disposition que,, lorsque celui qui chasse dans la récolte �d'autrui n'a ni la permission du propriétaire de la chasse, ni �la permission du propriétaire des récoltes, le passage sur le �terrain chargé de fruits doit être déféré au tribunal correc- �tionnel avec le délit de chasse qu'il aggrave et dont il est in- �séparable; mais qu'on ne peut conclure de cet art. 11 que le �passage dans les récoltes d'autrui échappe à toute pénalité et �ne donne lieu qu'à une réparation civile, lorsqu'il se produit, �au contraire, dans le cours d'une action de chasse licite; qu'en �ce cas, en effet, le dommage causé aux fruits de la terre est �réprimé comme contravention de police par le code pénal, �puisqu'il n'est pas atteint par les dispositions plus sévères de �la loi du 3 mai 1844 ; —Attendu que Rebiffé, fermier de Thi- �rouin, était tenu par une clause de son bail de souffrir l'exer- �cice de la chasse sur toutes les terres de la ferme, alors même �qu'elles seraient ensemencées en sainfoin, trèfle et luzerne, �excepté dans les blés et autres céréales qui seraient encore �sur pied ; que le droit de chasse sur cette ferme avait été loué �par Thirouin aux sieurs de Saint-Périer père et fils ; que ceux- �ci ont été poursuivis par le ministère public devant le tribunal �de simple police d'Etampes, Rebiffé intervenant comme partie �civile, sous l'inculpation d'avoir, étant en action de chasse, �passé tantôt à pied, tantôt à cheval, sur des terres de la ferme �ensemencées en céréales, à diverses reprises pendant le cours �de l'année 1875, et notamment aux mois de septembre et �d'octobre et à la date du 31 décembre, contraventions pré- �vues et punies par les art. 471, n° 13, et 475, n° 10, c. pén.; �que cette inculpation résulte de la plainte de Rebiffé, de la �citation qui s'y réfère, des réquisitions et conclusions du mi- �nistère public et de la partie civile à l'audience du tribunal de �simple police;—Attendu que le tribunal de police correctionnelle �d'Etampes, statuant comme juge d'appel, a renvoyé les inculpés �des poursuites, sans examiner les faits du passage incriminés �dans leurs rapports en la clause susindiquée du bail de Re- �biffé, et en se fondant uniquement sur ce motif que les in- �culpés auraient, d'après la prévention même, commis en ac- �tion de chasse et pour la chasse, les actes qualifiés de contra- �ventions, et, qu'en droit, le locataire d'une chasse ne commet �aucune contravention lorsqu'il traverse en chassant les récoltes �existant sur l'héritage dont la chasse lui est louée; qu'il est �seulement tenu de réparer le dommage qu'il a pu causer; — �Attendu qu'en décidant ainsi, le jugement attaqué a violé les �dispositions des art. 471, n" 13, et 475, n° 10, c. pén., et �faussement] appliqué l'art. 11, § 3, de la loi du 3 mai 1844; �— Attendu que l'action publique est éteinte, le ministère pu- �plic ne s'étantpas pourvu en cassation contre ce jugement;— �;Par ces motifs, casse et annule, mais seulement en ce qui con- �cerne les intérêts civils, le jugement, etc. ��Du 6 juill. 1876.-Ch. crim.-MM. de Carnières, pr.-Thiriot, �rap.-Robinet de Cléry, av. gén., c. conf.-Charles Périer et �Larnac, av.  
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